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(54)  Alliage-mere  d'aluminium 

(57)  -L'objet  de  I'invention  est  un  alliage-mere  d'alu-  ge  d'aluminium,  caracterise  en  ce  qu'il  comprend  3 
minium  destiné  à  être  introduit  dans  un  bain  d'allia- à  1  5  %  en  poids  de  strontium  et  1  à  1  0  %  de  calcium. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  alliage-mère 
d'aluminium. 

Les  alliages  aluminium/silicium  de  première  et  se-  s 
conde  fusion  sont  très  répandus  en  fonderie  pour  des 
applications  diverses  dans  des  domaines  tels  que 
l'automobile,  la  mécanique,  l'énergie,  l'aéronautique  ou 
le  spatial. 

On  sait  que  suivant  la  structure  de  l'alliage  obtenu,  10 
les  propriétés  de  fonderie  donc  les  performances  et  ap- 
titudes  au  moulage  et  les  caractéristiques  mécaniques 
varient. 

Bien  entendu,  d'autres  paramètres  tels  que  la  vites- 
se  de  refroidissement,  le  taux  d'impuretés  ou  les  condi-  15 
tions  de  traitement  thermique,  influencent  aussi  les  ca- 
ractéristiques  mécaniques. 

Dans  le  brevet  US-A-1  .387.900,  on  a  décrit  le  rôle 
de  la  morphologie  de  l'eutectique,  aluminium/silicium  et 
les  effets  sur  les  propriétés  mécaniques  finales  et  sur  20 
les  caractéristiques  de  fonderie.  En  effet,  un  alliage 
d'aluminium/silicium  avec  des  pourcentages  de  haute 
pureté,  c'est-à-dire  contenant  des  impuretés  telles  que 
du  phosphore,  du  sodium,  du  strontium  et  de  l'antimoine 
à  raison  de  traces,  tout  au  plus  1  ppm,  la  structure  de  25 
l'alliage  est  du  type  lamellaire  fine. 

Si  l'on  ajoute  une  faible  quantité  de  phosphore,  la 
structure  de  l'alliage  devient  aciculaire  car  le  phosphore 
se  combine  à  l'aluminium  pour  former  des  dendrites  de 
phosphure  d'aluminium.  30 

Sachant  que  les  alliages  d'aluminium  présentent 
tous  du  phosphore,  du  sodium  ajouté  à  un  alliage  d'alu- 
minium/silicium  contenant  10  ppm  de  phosphore  dans 
des  quantités  variant  entre  1  0  à  1  50  ppm  conduit  à  une 
structure  fibreuse  car  il  inhibe  le  développement  des  35 
germes  de  phosphure  d'aluminium. 

Le  sodium  agit  bien  sur  la  structure  et  permet  d'ob- 
tenir  une  structure  fibreuse  telle  que  recherchée  et  il  di- 
minue  la  tendance  à  la  retassure. 

L'inconvénient  du  sodium,  c'est  qu'il  présente  un  40 
danger  pour  l'environnement  car  les  vapeurs  de  sodium 
sont  toxiques  et  surtout  il  est  inflammable  au  contact  de 
l'air  et  explosif  au  contact  de  l'eau,  ce  qui  en  fait  un  pro- 
duit  délicat  à  manipuler  dans  une  industrie  de  fabrication 
de  pièces,  notamment  par  moulage.  45 

Un  autre  inconvénient  est  la  fugacité  de  ses  effets 
car  il  est  volatile.  De  plus,  il  augmente  la  tendance  au 
gazage  donc  à  la  porosité.  Les  inclusions  présentes 
dans  les  bains  contenant  du  sodium  peuvent  retenir  de 
l'hydrogène  absorbé  en  surface  et  favoriser  la  croissan-  so 
ce  des  bulles.  Le  sodium  augmente  également  la  ten- 
sion  superficielle  de  l'alliage  ce  qui  diminue  la  coulabi- 
lité. 

Enfin,  cet  élément  attaque  les  poteyages  et  les  ré- 
fractaires  de  fours.  55 

On  sait  aussi  que  le  strontium  a  des  effets  similaires 
à  ceux  du  sodium  et  il  est  couramment  utilisé  à  des  te- 
neurs  de  80  à  500  ppm. 
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La  structure  obtenue  est  fibreuse  mais  cet  élément 
est  également  un  produit  délicat  à  manipuler  compte  te- 
nu  de  sa  forte  réactivité  avec  l'eau.  Son  effet  est  semi- 
permanent,  ce  qui  le  rend  un  peu  plus  aisé  à  maîtriser 
sans  provoquer  d'attaque  des  revêtements  réfractaires 
mais  il  augmente  aussi  la  tendance  au  gazage  et  surtout 
il  n'a  que  très  peu  d'influence  sur  la  retassure  de  l'allia- 
ge. 

Un  autre  élément,  l'antimoine  conduit  à  une  modi- 
fication  de  la  structure  mais  le  résultat  est  une  structure 
lamellaire,  plus  particulièrement  lorsque  les  pièces  sont 
refroidies  rapidement,  ceci  avec  des  teneurs  comprises 
entre  0,008  et  0,  1  5  %  en  poids  rapporté  à  l'alliage  et  une 
teneur  en  phosphore  inférieure  à  5  ppm. 

L'antimoine  a  un  effet  permanent  sur  la  structure 
mais  il  ne  peut  pas  être  utilisé  pour  les  alliages  de  se- 
conde  fusion  parce  que  le  taux  de  phosphore  est  trop 
important  dans  les  alliages  de  recyclage,  ce  qui  inhibe 
les  effets  de  l'antimoine. 

Il  a  surtout  un  inconvénient  majeur,  il  n'a  pas  d'effet 
sur  la  retassure.  Ces  éléments  pris  isolément  ont  des 
effets  ainsi  qu'indiqués  mais  l'homme  de  l'art  sait  aussi 
que  ces  trois  éléments  sodium,  strontium,  antimoine  in- 
teragissent  pour  un  même  taux  de  phosphore  considéré 
comme  inférieur  à  10  ppm. 

Dans  le  cas  du  couple  sodium/antimoine,  si  l'un  des 
éléments  prédomine,  les  effets  résultants  sont  ceux  de 
l'élément  présent  en  plus  grande  quantité,  et  si  les  deux 
éléments  sont  en  quantités  équivalentes,  leurs  effets 
respectifs  sont  inhibés  les  uns  par  les  autres. 

Dans  le  cas  du  couple  antimoine/strontium,  si  l'un 
des  éléments  prédomine,  les  effets  sont  de  nouveau 
ceux  de  l'élément  présent  en  plus  grande  quantité.  A 
quantité  égale,  il  s'agit  des  caractéristiques  obtenues 
avec  le  strontium  mais  affaiblies  dans  leurs  effets  par  la 
présence  de  l'antimoine. 

Dans  le  cas  du  couple  sodium/strontium,  il  n'y  a  pas 
d'incompatibilité.  Les  effets  des  deux  éléments  s'ajou- 
tent. 

Les  techniques  actuelles  comme  le  dégazage  à 
l'azote,  les  lavages-désoxydation  et  le  contrôle  de  l'at- 
mosphère  des  fours  ont  permis  d'améliorer  les  alliages 
modifiés  au  sodium  et  au  strontium. 

Néanmoins,  les  problèmes  liés  au  sodium  subsis- 
tent. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  alliage-mère 
d'aluminium  destiné  à  être  associé  avec  des  coulées 
d'aluminium  de  première  ou  seconde  fusion,  qui  suppri- 
me  le  sodium,  qui  peut  être  préparé  sous  forme  de  lin- 
gots  monoblocs,  de  lingots  sécables  ou  sous  forme  de 
fils,  qui  provoque  une  forte  diminution  de  la  retassure  et 
qui  est  d'un  prix  peu  élevé  surtout  dans  les  quantités 
utilisées. 

La  présente  invention  concerne  un  alliage-mère 
d'aluminium,  prévu  pour  la  modification  des  caractéris- 
tiques  d'un  bain  d'aluminium/silicium  ou  d'aluminium/si- 
licium/cuivre  qui  se  caractérise  par  une  adjonction  de 
strontium  comprise  entre  3  et  15  %  en  poids  et  une  ad- 
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jonction  de  calcium  comprise  entre  1  et  10  %  en  poids. 
Les  %  en  poids  sont  exprimés  en  %  en  poids  de  l'alliage 
ternaire  obtenu,  comme  cela  est  courant  dans  le  domai- 
ne  de  la  métallurgie. 

Plus  particulièrement,  l'alliage-mère  d'aluminium 
destiné  à  être  introduit  dans  un  bain  d'alliage  de  coulée 
se  caractérise  en  ce  qu'il  comprend  3  à  15  %  en  poids 
de  strontium  et  1  à  10  %  de  calcium. 

Plus  particulièrement,  l'alliage-mère  d'aluminium 
comprend  8  à  1  0  %  en  poids  de  strontium  et  2  à  4  %  en 
poids  de  calcium. 

Suivant  une  variante,  il  comprend  4  à  6  %  en  poids 
de  strontium  et  1  à  3  %  en  poids  de  calcium. 

L'alliage  selon  l'invention  se  présente  sous  forme 
de  barres  sécables  en  portions  équivalentes. 

Selon  une  variante,  il  se  présente  sous  la  forme  de 
fils. 

L'invention  est  décrite  ci-après,  en  donnant  un  pre- 
mier  et  un  second  modes  d'application  d'un  tel  alliage- 
mère. 

1er  Exemple  : 

On  dispose  d'un  four  d'une  capacité  de  500  kg  d'al- 
liage  aluminium/silicium  AS7G06  maintenu  entre  720°C 
et  760°C  par  exemple.  On  introduit  dans  le  bain  liquide 
750  g  d'alliage-mère  AISr10Ca3  pour  une  teneur  visée 
de  1  50  ppm  de  strontium  et  de  45  ppm  de  calcium  dans 
le  bain  d'AS7G.  Il  faut  attendre  15  mn  pour  permettre 
une  bonne  dissolution  de  l'alliage. 

Après  cette  période  d'homogénéisation,  un  disque 
d'analyse  spectrographique  est  prélevé  pour  vérifier  les 
teneurs  obtenues.  Si  l'analyse  est  dans  les  fourchettes 
prévues,  la  coulée  peut  commencer. 

2  ème  Exemple  : 

On  veut  transférer  du  métal  liquide  d'un  four  de  fu- 
sion  dans  un  four  de  maintien  ou  dans  un  four  de  ma- 
chine  basse  pression  à  l'aide  d'une  poche  de  transfert 
de  500  kg.  L'alliage  est  un  AS7U3G  de  seconde  fusion. 

On  introduit  dans  le  fond  de  la  poche,  avant  rem- 
plissage,  une  quantité  de  750  g  d'alliage-mère 
AISr10Ca3  ou  de  1,5  kg  d'alliage-mère  AISr5Ca2. 

Le  métal  liquide  est  alors  transféré  du  four  de  fusion 
dans  la  poche  de  coulée  par  basculement,  à  une  tem- 
pérature  de  750°C  par  exemple. 

Une  fois  la  poche  remplie,  on  procède  à  un  déga- 
zage  à  l'azote  ou  à  l'argon  à  l'aide  de  bouchons  poreux 
ou  d'une  turbine,  pendant  10  à  20  mn. 

Durant  le  dégazage,  l'alliage-mère  se  dissout.  On 
effectue  une  analyse  spectrométrique,  puis  la  poche 
peut  être  directement  versée  dans  un  four  de  maintien 
ou  un  four  basse  pression  pour  la  coulée  des  pièces. 

La  teneur  finale  en  strontium  et  calcium  est  compri- 
se  dans  ce  cas  entre  1  00  ppm  et  1  30  ppm  pour  le  stron- 
tium,  et  entre  30  et  45  ppm  pour  le  calcium,  car  on  perd 
une  petite  part  de  strontium  et  de  calcium  pendant  l'opé- 

ration  de  dégazage. 
Les  alliages-mère  objet  de  la  présente  invention 

peuvent  ainsi  modifier  des  alliages  d'aluminium/sili- 
cium,  d'aluminium/silicium/cuivre  destinés  aux  diffé- 

5  rents  modes  de  fabrication,  au  sable,  en  coquille  ou  bas- 
se  pression. 

La  teneur  d'alliage-mère  doit  être  ajustée  en  fonc- 
tion  de  la  teneur  en  impuretés  néfastes,  phosphore  et/ 
ou  antimoine,  de  l'alliage  à  modifier,  de  la  teneur  en  si- 

10  licium  et  du  procédé  de  coulée  utilisée  suivant  la  rapidité 
du  refroidissement. 

L'alliage-mère  AISr10Ca3  est  de  plus  facilement 
sécable  et  chaque  barreau  lingot  peut  être  constitué  de 
parties  égales  correspondant  à  une  quantité  donnée  de 

15  strontium  et  de  calcium. 
Le  but  est  d'atteindre  des  valeurs  de  80  à  300  ppm 

de  strontium  et  de  30  à  90  ppm  de  calcium,  dans  l'alliage 
prêt  à  la  coulée. 

On  a  pu  alors  constater  une  structure  fibreuse  de 
20  l'eutectique  aluminium/silicium,  synonyme  d'une  bonne 

modification,  sans  altération  de  la  coulabilité,  avec  une 
forte  diminution  de  la  tendance  à  la  retassure  et  une  po- 
rosité  acceptable. 

1.  Alliage-mère  d'aluminium  destiné  à  être  introduit 
dans  un  bain  d'alliage  d'aluminium,  caractérisé  en 

30  ce  qu'il  comprend  3  à  15  %  en  poids  de  strontium 
et  1  à  10  %  de  calcium. 

2.  Alliage-mère  d'aluminium  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  8  à  10  %  en  poids 

35  de  strontium  et  2  à  4  %  en  poids  de  calcium. 

3.  Alliage-mère  d'aluminium  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  4  à  6  %  en  poids 
de  strontium  et  1  à  3  %  en  poids  de  calcium. 

�   
Alliage-mère  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3  se  présente  sous  la  forme  de  barres 
sécables  en  portions  équivalentes. 

45  5.  Alliage-mère  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'il  se  présente 
sous  la  forme  de  fils. 

50 
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rosité  acceptable. 
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